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Tél.: +1 (514) 954-8219, poste 8073

Réf.: EC 2/43.2.52 le 7 mars 2002

Objet: Réunion régionale d’atelier sur la gestion
des aéroports et des installations et services de route 
(Montréal, 15 – 19 avril 2002)

Suite à donner: Prière d’indiquer si votre Administration 
compte participer à cette réunion et de faire parvenir 
avant le 2 avril 2002 toutes notes de travail que 
vous souhaiteriez présenter.

Madame, Monsieur,

J’ai l’honneur d’inviter votre Administration à participer à une réunion régionale d’atelier
sur la gestion des aéroports et des installations et services de route, que l’OACI tiendra à Montréal,
du 15 au 19 avril 2002.

Une invitation à participer à la réunion sera adressée aux États contractants ci-après:

Antigua-et-Barbuda
Argentine
Bahamas
Barbade
Belize
Bolivie
Brésil
Canada
Chili
Colombie
Costa Rica
Cuba
Équateur
El Salvador

États-Unis
France (Territoires
 d’outre-mer)
Grenade
Guatemala
Guyana
Haïti
Honduras
Jamaïque
Mexique
Nicaragua
Panama
Paraguay

Pays-Bas
   (Territoires d’outre-mer)
Pérou
République dominicaine
Royaume-Uni 
   (Territoires d’outre-mer)
Sainte-Lucie
Saint-Vincent-et-
   les Grenadines
Suriname
Trinité-et-Tobago
Uruguay
Venezuela
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Deux États non contractants seront également invités à envoyer des participants: la
Dominique et Saint-Kitts-et-Nevis. En outre, l’Association du transport aérien international (IATA),
l’Association internationale du transport aérien latino-américain (AITAL), la Commission
latino-américaine de l’aviation civile (CLAC), le Conseil international des aéroports (ACI) et la
Corporation des services de navigation aérienne d’Amérique centrale (COCESNA) seront invités à assister
à la réunion.

Selon le modèle établi pour les ateliers de ce genre, l’ordre du jour sera le suivant:

1. Politique de l’OACI en matière de redevances d’aéroport
2. Structures organisationnelles des aéroports, notamment la commercialisation
3. Gestion financière des aéroports
4. Redevances aéroportuaires sur la circulation aérienne et leur perception
5. Développement et gestion des activités extra-aéronautiques
6. Financement des infrastructures
7. Politique de l’OACI en matière de redevances de services de navigation aérienne
8. Structures organisationnelles des services de navigation aérienne, notamment la

coopération internationale
9. Gestion financière des services de navigation aérienne
10. Redevances de services de navigation aérienne et leur perception

La réunion se concentrera tout particulièrement sur la mise en œuvre des recommandations
de la Conférence sur l’économie des aéroports et des services de navigation aérienne (ANSConf 2000),
qui s’est tenue à Montréal du 19 au 28 juin 2000, relatives notamment à la privatisation et aux
co-entreprises, ainsi qu’aux questions générales de recouvrement des coûts.

Les réunions d’atelier sont des réunions informelles dont le but est d’offrir aux participants
des États l’occasion de recevoir des conseils et d’échanger librement des avis et des renseignements sur
les aspects économiques de l’exploitation et de la gestion des aéroports et des installations et services de
route (et sur les services de navigation aérienne en général), afin d’encourager l’uniformité et la
normalisation dans la mise en application des décisions et des recommandations adoptées par les États
contractants lors des réunions formelles de l’OACI (comme ANSConf 2000). Les participants devraient
être prêts à étudier, de façon informelle et sous un angle pratique, tout problème qui se pose dans ces
domaines ainsi que les solutions qui pourraient y être apportées.

Il convient de souligner que la présence de représentants d’organismes autonomes (publics
aussi bien que privés) des aéroports et des services de navigation aérienne de votre État sera la bienvenue
à ces réunions d’atelier. La participation de ces organismes sera d’une grande utilité pour les États eu
égard à leurs obligations au titre de la Convention relative à l’aviation civile internationale (Convention
de Chicago, Doc 7300) et elle contribuera à faciliter la diffusion des politiques et des orientations de
l’OACI. Les invitations à participer aux ateliers de l’OACI sont adressées aux États, mais nous vous
engageons fortement à soumettre cette invitation à l’attention des organismes autonomes établis dans votre
État et à les inclure, dans la mesure du possible, dans vos délégations. 
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Il n’y a pas de frais de participation et les documents essentiels de la réunion seront fournis
gratuitement par l’OACI (Manuel sur l’économie des aéroports — Doc 9562 et Manuel sur l’économie
des services de navigation aérienne — Doc 9161/3). Certaines des publications de l’OACI qui seront
utilisées durant l’atelier sont accessibles sur le site Web de l’OACI à l’adresse http://www.icao.int et il
conviendrait donc que les participants se procurent leurs propres exemplaires  et les apportent à la réunion.
Il s’agit des documents suivants: Politique de l’OACI sur les redevances d’aéroport et de services de
navigation aérienne (Doc 9082/6), Rapport de la Conférence sur l’économie des aéroports et des services
de navigation aérienne (Doc 9764, ANSConf 2000) comme éléments de projet de rapport et Rapport de
la Conférence mondiale sur la mise en œuvre des systèmes CNS/ATM (Doc 9719). La Pièce jointe A
contient des instructions pour accéder à ces publications. La diffusion des autres documents de référence
sera limitée à un exemplaire par délégation. Les participants pourront cependant acheter des exemplaires
supplémentaires des documents qui les intéressent (avant la réunion ou au siège de l’OACI pendant la
réunion) à un tarif réduit de 50 % en indiquant le numéro de référence de la réunion sur le bon de
commande. Vous trouverez à la Pièce jointe A une liste complète des publications de l’OACI qui seront
utilisées comme documents de référence à la réunion.

Les frais de déplacement et les indemnités journalières de subsistance sont à la charge de
l’Administration respective des participants, ou de l’organisme autonome éventuel. Les participants ayant
un taux de présence satisfaisant recevront un certificat de l’OACI.

Les langues de travail de la réunion seront l’anglais et l’espagnol. Conformément aux
lignes directrices établies par le Conseil pour la tenue de tels ateliers, la documentation fournie par le
Secrétariat de l’OACI sera réduite au minimum. Elle se composera de notes explicatives sur l’ordre du jour
et de quelques autres notes de travail qui seront diffusées ultérieurement. Certaines de ces notes, tout
comme la présente lettre d’invitation, sont accessibles sur le site Web de l’OACI, à l’adresse
http://www.icao.int, sous la rubrique Meetings. Les participants qui souhaiteraient soulever certaines
questions ou donner des renseignements au sujet de points inscrits à l’ordre du jour sont invités à rédiger
à l’intention de l’atelier des notes de travail informelles de trois pages au maximum et à me les faire
parvenir le plus tôt possible, et en tout cas avant le 2 avril 2002, afin qu’elles puissent être traduites et
communiquées aux autres participants dans les délais voulus. Ces notes de travail, ainsi que celles qui
seront rédigées par le Secrétariat, auront pour seul but de faciliter les débats de la réunion et ne seront pas
diffusées en dehors de celle-ci.

Pour que les préparatifs de cette réunion puissent se poursuivre dans les délais, je vous
saurais gré de bien vouloir me faire savoir, avant le 2 avril 2002, si votre Administration a l’intention de
participer à la réunion, et dans l’affirmative de m’indiquer les noms et titres officiels des participants, y
compris les représentants d’organismes autonomes.

La réunion se tiendra au siège de l’OACI à Montréal, dans la salle de conférences no 5. La
séance d’ouverture aura lieu le lundi 15 avril 2002, à 10 heures. Les participants pourront s’inscrire entre
9 et 10 heures et recevront alors un badge d’identification qui leur permettra d’accéder au Centre de
conférences.
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Vous trouverez à la Pièce jointe B une liste des hôtels suggérés, leurs tarifs et d’autres
renseignements pertinents. Les participants devront s’adresser directement à l’hôtel de leur choix pour les
réservations.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma haute considération.

R.C. Costa Pereira
Secrétaire général

Pièces jointes:
A – Publications de l’OACI et instructions pour accéder aux documents de l’OACI
B – Liste des hôtels suggérés et leurs tarifs et autres renseignements pertinents
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PIÈCE JOINTE A

PUBLICATIONS DE L’OACI QUI SERVIRONT DE DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 
DANS LES DÉBATS DE LA RÉUNION D’ATELIER

(EN PLUS DES NOTES DE TRAVAIL DE LA RÉUNION)

Doc 7300/6 Convention relative à l’aviation civile internationale

Doc 9082/6 Politiques de l’OACI sur les redevances d’aéroport et de services de
navigation aérienne

Doc 9764, ANSConf 2000 Rapport de la Conférence sur l’économie des aéroports et des services de
navigation aérienne

Doc 9562 Manuel sur l’économie des aéroports

Doc 9161/3 Manuel sur l’économie des services de navigation aérienne

Doc 7100 – Édition 2001 Répertoire des tarifs d’aéroport et des redevances de navigation aérienne

Circulaire 284 – AT/120 Étude sur la privatisation des services d’aéroport et de navigation aérienne

Circulaire 142 – AT/47 Développement des revenus extra-aéronautiques aux aéroports

Doc 9719 Rapport de la Conférence mondiale sur la mise en œuvre des
systèmes CNS/ATM 

Doc 9660 Rapport sur les aspects financiers ainsi que les aspects organisationnels et
gestionnels connexes liés à la fourniture et à l’exploitation du système
mondial de navigation par satellite (GNSS)

INSTRUCTIONS POUR ACCÉDER AUX DOCUMENTS DE L’OACI SUR SON SITE WEB

1 Allez sur le site Web de l’OACI à l’adresse http://www.icao.int.

2 Trouvez, dans le cadre de gauche, la rubrique «Publications» et choisissez «Free publications»,
pour accéder au «Doc 9082 – Politiques de l’OACI sur les redevances d’aéroport et de services
de navigation aérienne».

3 Revenez  dans le cadre de gauche et, dans la rubrique «Meetings», cliquez sur «List of meetings».
Dans le cadre de droite, en bas de la page, choisissez «ICAO Meetings and Conference Archives».

4 Dans le cadre de droite, trouvez «2000» et cliquez sur «Conference on the Economics of Airports
and Air Navigation Services – ANSConf 2000». Dans le cadre de gauche, choisissez «Working
Papers» et vous verrez apparaître dans le cadre de droite la liste des notes de travail de la
Conférence où, notamment à partir de la note WP/101, vous trouverez des textes pour
l’établissement de projets de rapport.

5 Revenez à «ICAO Meetings and Conference Archives» où, dans la liste des réunions de
l’année «1998», vous choisirez «World Wide CNS/ATM Systems Implementation Conference».
Cliquez sur «Final Report».

– – – – – – – – – – – –
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